
Monts d’Ardèche ce parcours

toutes techniques est situé sur la

rivière Fontaulière.

oger à 415m

d’altitude, en plein

cœur du Parc Naturel

Régional des

L

Parcours sans tuer toutes techniques est présent un peu plus en

amont, au niveau de la commune de Montpezat sous Bauzon. D’une

distance de 1300m, ce magnifique linéaire est peuplé d’une souche de

truite fario exceptionnelle avec des sujets aux tailles respectables. La

diversité des faciès, associée à une finesse de pêche, permet d’offrir

une pêche de qualité sur des poissons aux couleurs scintillantes.

Grande rivière (15 à 20 m) de basse altitude constituée d’une

succession de grands plats entrecoupés de courants pour la partie

aval. L’amont moins large est plus rapide avec des « gours » de 2 à 5

m de profondeur. Tous les coups sont accessibles depuis la berge. La

douceur du climat en fait un parcours précoce. 

LA FONTAULIÈRE AMONT

La pêche en nymphe à vue est

possible très tôt le matin sur les

bordures.

PETITES ASTUCES :PETITES ASTUCES :

PARCOURS SANS TUER 
TOUTES TECHNIQUES

LA FONTAULIÈRELA FONTAULIÈRE
AMONTAMONT



Itinéraire :
A 5 km de Pont de Labeaume,

sur la D 536, en direction de

Montpezat sous Bauzon

Commune : 
MONTPEZAT

MEYRAS

Parcours balisé :
Limite amont au niveau de la

passerelle sous la centre

électrique d'EDF. 

Limite aval à la passerelle

Devesse au village de

Champagne 

AAPPMA : 
"La truite de la Fontaulière"

07560 MONTPEZAT SOUS

BAUZON

Tel : 06 16 94 91 69

Mel : andreduny@sfr.fr

Type de parcours et longueur : 

Type de pêche autorisée :  

Cours d’eau : 

Catégorie piscicole : 

Peuplement piscicole : 

Type de gestion : 

Ouverture : 

Réglementation : 

Vente de carte :

Marché Cévenol à Meyras

Angie et Mamie à Montpezat

POINTS DE REPÈRES :POINTS DE REPÈRES :INFORMATIONS :INFORMATIONS :

LOCALISATION :LOCALISATION :

« Sans tuer » de 1 300 m

Toutes techniques

La Fontolière amont

1 ère catégorie

Truite fario, vairon 

Patrimoniale

2ème samedi de mars au 3ème dimanche de septembre.

LA FONTAULIÈRE AMONT

Limite Amont

Le nombre de captures autorisé par pêcheur et par jour

est fixé à zéro (0). Les poissons capturés doivent être

immédiatement remis à l'eau. Maximum 2 hameçons

simples sans ardillon

Limite Aval

mailto:andreduny@sfr.fr

